
Recrutement au poste d’assistant de polonais  
à Paris pour l’année scolaire 2024/2025 

 

 
 
 

 
Le programme d’échange d’assistants de langue (volet assistants de langue vivante étrangère ALVE) est 
financé par le ministère français de l’Éducation nationale et de la Jeunesse et géré par France Éducation 
international. Dans le cadre de ce programme un poste est offert dans l’Académie de Paris pour l’année 
scolaire 2024-2025. La date limite de dépôt de candidatures est fixée au 25 février 2024. 

 

Quelles sont les conditions de travail ? 
 

Ce contrat d’une durée de 7 mois (du 1er octobre 2024 au 30 avril 2025) est rémunéré 1010,67 EUR brut par 

mois pour 12 heures de travail par semaine. En France, vous bénéficierez de la sécurité sociale française, ainsi 
que de congés rémunérés identiques à ceux des élèves. 
 

Qui peut candidater ? 
 
Pour pouvoir postuler à ce poste vous devez remplir toutes les conditions suivantes : 

• être locuteur natif de la langue polonaise ; 

• avoir effectué la majorité de votre scolarité secondaire ainsi que vos études supérieures en Pologne ; 

• être régulièrement inscrits dans une université au moment du dépôt de candidature ; 

• avoir entre 20 et 35 ans au 31/12/2024 ;  

• avoir validé au minimum deux années d’études supérieures (L2) au moment du dépôt du dossier de candidature ; 

• posséder une bonne connaissance de la langue française (au minimum B1 sur l'échelle du Cadre européen 
commun de références pour les langues). 

Quelles sont les missions d’un assistant ? 
 
Selon vos compétences et les attentes de votre établissement d’accueil, il pourra vous être demandé : 

• de pratiquer la langue orale avec les élèves, aux côtés du professeur 

• de participer aux activités éducatives de l’établissement 

• de contribuer à des enregistrements authentiques 

• de participer à la mise en œuvre des projets pédagogiques 

• d’animer un club de langue, des stages linguistiques… 

 
Vous trouverez sur le site de France Education International les informations complètes sur ce programme. 

https://www.france-education-international.fr/assistants-langue-france   
  
 

Comment poser sa candidature ? 
 

Les candidats déposent leur dossier de candidature via la plateforme ADELE : 
https://assistants.france-education-international.fr/ 
Il faut commencer par la création d’un compte :  
https://assistants.france-education-international.fr/CreationCompte  
 
Le tutoriel ADELE vous aidera à cette démarche : 
https://www.france-education-international.fr/document/tutoriel-candidats-alve-adele-fr  
 
En cas de besoin merci de contacter : anna.wojno@institutfrancais.pl  
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